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Votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) a pour mission de :  
 

�  Evaluer  les besoins et les possibilités de formation en fonction de la structure et de 
l’activité de l’entreprise. 

 
�  Simplifier  les formalités incombant aux entreprises artisanales. 

 
�  Faciliter  les rapports avec les organismes administratifs. 

 
Les Centres d’Aide à la Décision (CAD), dispositifs d’accueil, d’information d’orientation et 
d’aide au recrutement ont été mis en place afin d’assurer l’interface entre les entreprises et 
les publics en recherche de contrats en alternance, de formation, et d’emploi. 
 
 
1 - LA RECHERCHE DE JEUNES ET LE SOUTIEN AU MAITRE D’AP PRENTISSAGE :   
 
Votre Chambre vous accompagne également pour la recherche de votre apprenti.  
Après analyse de vos besoins et prise en compte de votre offre, nous vous mettons en 
relation avec des jeunes motivés par votre métier. 
 
Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi déposer votre offre sur : 
 
www.cma37.fr ou www.centre-alternance.fr 
 
Contact : 02 47 25 24 23  
 
 
2 - L’ACCUEIL DES EMPLOYEURS : 
 
Votre Chambre vous donne les informations nécessaires à l’embauche des apprentis. 
 
Il s’agit notamment des indications pour remplir les formalités liées à l’embauche, qui 
concernent :  
 

·  la réglementation du contrat (droits et obligations de l’entreprise et de l’apprenti). 
 

·  les rémunérations, les différentes aides à l’embauche d’apprentis. 
 

Elle a également pour rôle de vous aider lors de l’établissement des formalités, concernant 
l’élaboration du contrat d’apprentissage, et de la Déclaration Unique d’Embauche (DUE). 
  
Si vous le souhaitez, nous vous invitons à remplir votre contrat en ligne sur :  
www.e-apprentissage.fr  
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3 - L’EXAMEN DU DOSSIER ET L’INFORMATION DES PARTEN AIRES :  
 

Votre Chambre réceptionne les contrats et les examine au regard des dispositions 
législatives et règlementaires qui le régissent. Sur mandat, elle le transmet au Centre de 
Formation d’Apprentis (CFA) que vous avez choisi. Après avoir apposé son visa, le retourne 
à la Chambre.  
Dans ce cadre, elle s’assure que tout est conforme afin qu’un dossier complet soit examiné 
pour enregistrement.  

 
Dès que le contrat a fait l’objet d’un enregistrement, votre Chambre informe de la validité 
contrat : 

- l’URSSAF ou la MSA,  
- la caisse de retraite complémentaire,  
- l’inspection académique,  
- le CFA et, 
- la Direction Départementale du Travail. 

 
Contact service Apprentissage : Marie-Laure PILON : 02 47 25 24 30  
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1- Un contrat de travail particulier : 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travai l de type particulier .  
 
Il repose sur l’engagement de l’employeur à assurer à un jeune travailleur : 

·  une formation professionnelle méthodique et complète, dispensée pour partie en 
entreprise et pour partie en Centre de Formation d’Apprentis, 

·  le versement d’un salaire dans les conditions prévu es (cf. page 14),  
 
En retour, l’apprenti s’oblige, en vue de sa formation et pendant la durée du contrat : 

·  à travailler pour cet employeur pendant la durée du contrat, 
·  à suivre la formation dispensée en Centre de Formation d’Apprentis et en 

entreprise.
 

2 - La durée du contrat :  
 
Le contrat d’apprentissage est en principe de deux ans, toutefois sa durée peut varier de six 
mois à trois ans (jusqu’à quatre ans pour les travailleurs handicapés) pour tenir compte soit 
du niveau de l’apprenti, soit de la spécificité de la formation préparée. 
 
3 - Les diplômes concernés :  
 
Les diplômes préparés en apprentissage vont du CAP (niveau V) au diplôme d’ingénieur 
(niveau I). 
 
D’un diplôme à l’autre 
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Pour former un apprenti, vous vous engagez à prendre les mesures nécessaires à 
l’organisation de l’apprentissage. L’embauche d’un salarié impose la mise à disposition dans 
les locaux de l’entreprise de la convention collective.  
 
1 - Les garanties à produire par l’employeur : 
 
Pour former un apprenti, vous vous engagez à garantir : 
 

·  les compétences du maître d’apprentissage, 
·  d’assurer une formation de qualité, 
·  l’équipement de l’entreprise, 
·  les conditions d’hygiène, de sécurité et de moralité du maître d’apprentissage, 
·  que la formation pratique, les tâches ou travaux confiés à l’apprenti sont en rapport 

avec les enseignements qu’il reçoit en CFA, 
·  que l’apprenti soit inscrit et participe aux examens sanctionnant le diplôme. 

 
2 – Les conditions requises pour être maître d’appr entissage : 
 
L’employeur ou les personnes responsables de la formation doivent posséder au minimum : 
 

·  soit un diplôme ou un titre correspondant à la formation envisagée par le jeune et 
trois ans de pratique professionnelle après l’obtention de ce diplôme, 

·  soit cinq ans de pratique professionnelle en relation avec la formation envisagée par le 
jeune. 

 
3 - Les droits et obligations de l’employeur : 
 
Vous vous engagez à assurer au jeune une formation professionnelle, méthodique et 
complète, dispensée en alternance dans l’entreprise et en Centre de Formation d’Apprentis. 
 

Ce qui implique : 
 

·  de former l’apprenti dans l’objectif d’une formation diplômante, 
·  de faire effectuer au jeune des tâches en relation avec sa formation, 
·  de faire suivre à l’apprenti la formation dispensée par le CFA et de veiller à son 

assiduité, 
·  de prendre part aux activités destinées à coordonner la formation au CFA et en 

entreprise, 
·  de vérifier, signer et utiliser le carnet de liaison, qui est le lien entre le CFA, l’entreprise 

et le jeune, 
·  de prévenir ou informer le représentant légal en cas d’absence de l’apprenti mineur ou 

de tout autre fait de nature à motiver son intervention, 
·  de respecter la réglementation du travail : le temps de travail, les horaires, pause 

déjeuner. 
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4 – L’effectif maximal d’emploi d’apprentis dans un e entreprise : 
 
Le nombre maximal d’apprentis (ou pré apprentis, maintenant DIMA) pouvant être accueillis 
simultanément dans une entreprise ou un établissement est fixé à 2 par maître 
d’apprentissage.  
 
Le maître d’apprentissage employeur ne peut former que 2 personnes simultanément, le 
maître d’apprentissage salarié peut former 1 personne supplémentaire en contrat de 
professionnalisation (art. D6324-5 du code du travail).  
 
Chaque maître d’apprentissage peut en outre accueillir un apprenti redoublant .  
Des règles spécifiques s’appliquent à certaines conventions collectives comme celui de la 
coiffure . 
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1 - Les critères requis à l’embauche d’un apprenti :  

 
·  Condition d’âge :   

 
Vous pouvez recruter un jeune sous contrat d’apprentissage si celui-ci est âgé de 16 à 25 ans 
révolus.  

 
Des dérogations existent pour les personnes de plus de 26 ans : 

 

��� �  Jusqu’à 30 ans :  
- dans le cas de la continuité de la formation, 
- dans le cas d’une rupture de contrat pour des causes indépendantes de l’apprenti. 
 

��� �  Sans limite d’âge :  
- pour une personne qui a un projet de création ou de reprise d’entreprise, dont la réalisation 
est subordonnée à l’obtention d’un diplôme ou d’un titre, 
- pour une personne reconnue travailleur handicapé. 
 
Dérogations moins de 15 ans : 
 
Certains jeunes de 15 ans peuvent conclure un contrat d’apprentissage : ceux qui ont 
accompli la scolarité du premier cycle de l’enseignement secondaire.  
 
Les conditions sont les suivantes dans ce cas :  
- Dérogation à l’obligation scolaire à demander à l’Inspection Académique,  
- Début de contrat à partir du 1er septembre, 
- Avis favorable du Conseil de classe pour l’entrée dans la vie professionnelle.  
 

·  Condition de nationalité :  
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail. Quand celui-ci est conclu avec un jeune 
de nationalité étrangère, hors Communauté Européenne, l’employeur est tenu de s’assurer 
auprès des administrations territorialement compétentes de l’existence du titre autorisant la 
personne à exercer une activités salariée en France, avant le démarrage du contrat 
d’apprentissage (art.5221-5 code du travail). 
 
Peuvent signer un contrat d’apprentissage, les étrangers se trouvant dans une des situations 
suivantes : 

- Titulaires d’une carte de séjour mentionnant « salarié » valable un an et renouvelable, 
- Titulaires d’une carte de séjour mentionnant « vie privée et familiale » valable un an et 

renouvelable, 
- Les titulaires d’une carte de « résident » de 10 ans, 
- Les ressortissants des états membres de l’Union Européenne (27 états), de l’Espace 

Economique Européen (Islande, Liechtenstein, Norvège), et pays suivants ; Suisse, 
Andorre, et Monaco. 

- Les titulaires d’une carte de réfugié politique 
- Les mineurs titulaires d’un titre de circulation délivré par la Préfecture (qui ont vocation 

à obtenir une carte de résident à leur majorité) 
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Suite des conditions de nationalité 
 
- Les mineurs isolés pris en charge par les services de l’aide sociale à l’enfance avant 

16 ans et l’étant toujours au moment de la signature, 
- Les titulaires d’une carte de séjour étudiant 
 

Les états membres de l’Union Européenne sont : 
 
- Allemagne 
- Autriche 
- Belgique 
- Bulgarie* 
- Chypre 
- Danemark 
- Espagne 
- Estonie 
- Finlande 

- France 
- Grèce 
- Hongrie 
- Irlande 
- Italie 
- Lettonie 
- Lituanie 
- Luxembourg 
- Malte 

- Pays-Bas 
- Portugal 
- Pologne 
- République Tchèque 
- Roumanie* 
- Royaume Uni 
- Slovaquie 
- Slovénie 
- Suède 

*Les ressortissants de ces 2 pays sont encore soumis au régime de droit commun des 
travailleurs étrangers 
 

·  Une formation intensive :  
 
Le programme de formation est assez chargé, il est le même que pour les élèves sous statut 
scolaire (l’examen et le jury de fin d’année sont aussi identiques). Cela implique d’intégrer un 
programme important en un temps limité tout en s’investissant au sein de l’entreprise. La 
formation en alternance est donc exigeante en temps et en énergie. 
Le salarié apprenti doit passer une visite médicale d’embauche à la médecine du travail  
qui permettra de constater son aptitude. 
 
 
2 - Les droits et les obligations de l’apprenti :  
 
L’apprenti est un jeune salarié en formation. Il s’engage à : 
 

·  être présent dans l’entreprise et à tenir un poste de travail, 
·  respecter les consignes du chef d’entreprise et du maître d’apprentissage, 
·  respecter le règlement intérieur de l’entreprise ainsi que celui du CFA, 
·  être assidu à l’entreprise et au CFA, 
·  effectuer le travail qui lui est confié par l’employeur, ou le formateur, 
·  se présenter à l’examen. 
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La CMA met en relation les employeurs de tous 
secteurs d’activité et les jeunes, les informe sur le 
contrat d’apprentissage, et évalue les besoins et 
les possibilités de l’entreprise en matière de 
formation. 
 

·  CMA 

Edition du contrat d’apprentissage et de la DUE 
(sur demande) 
Remise du contrat et autres formulaires 
nécessaires. 

  
 

·  CMA 

Signature et retour des 3 exemplaires du contrat 
d’apprentissage signés par les parties contractantes 
 
La DUE doit être adressée à l’URSSAF ou la MSA 
 

·  ENTREPRISE 

Envoi du contrat d’apprentissage pour visa 
 
 

 

·  CMA (sur 
demande) 

Retour du contrat d’apprentissage visé 
 
Vérification par la CMA de la présence 
de toutes les pièces obligatoires 
 
En cas d’absence de pièce(s), un courrier de 
relance est adressé à l’entreprise. 
 

·  CMA 

Enregistrement du contrat 
 

·  CMA 

Transmission du contrat d’apprentissage 
enregistré : 
- à la DDTE pour contrôle 
- à l’employeur et à l’apprenti 
- auprès des différents organismes concernés 
(URSSAF ou MSA, caisse de retraite, Inspection 
Académique, CFA, Région Centre, DARES pour 
statistiques apprentissage) 

 
 

·  CMA 
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1 - L’établissement du contrat et de la DUE. 
 
Le contrat signé doit être adressé à la Chambre avant le début d’exécution du contrat, et au 
plus tard dans les 5 jours ouvrables qui suivent celui-ci. 
 
A votre demande, le contrat est établi par votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat qui vous 
l’adresse.  
 
L’entreprise : 

·  adresse le contrat pour visa au CFA qui se charge ensuite de le faire parvenir à la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

OU 
·  retourne les 3 feuillets du contrat et le mandat signé à la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat qui se chargera des formalités administratives 
(cf. page 2) 
 

·  fait la DUE  (déclaration Unique d’Embauche) auprès de l’URSSAF, votre Chambre peut 
éditer le formulaire à votre demande. 

 
·  prend un rendez-vous à la médecine du travail  pour son ou ses apprentis. 

 
2 - Dates du contrat 
 
La date de début d’apprentissage ne peut être antérieure de plus de trois mois, ni postérieure 
de plus de trois mois au début du cycle de formation de l’apprenti. Des contrats peuvent débuter 
en dehors de cette période sous certaines conditions (Dans ce cas, contactez votre service 
apprentissage 02.47.25.24.30)  
 
3 - La visite médicale :  
 
Comme tous les salariés, l’apprenti doit passer une visite médicale auprès d es services de 
la médecine du travail dont dépend l’entreprise. La visite a pour but de vérifier l’aptitude de 
l’apprenti au poste prévu. 
La fiche médicale d’aptitude doit obligatoirement ê tre jointe au contrat d’apprentissage 
pour enregistrement. 
 
4 - Les machines et travaux dangereux  :  
 
Toute entreprise qui emploie des salariés est tenue de respecter les conditions d’hygiène et de 
sécurité. L’utilisation de machines dangereuses ainsi que certains travaux considérés comme 
dangereux sont interdits aux mineurs. 
 
Toutefois dans le cadre du contrat d’apprentissage des dérogations peuvent être obtenues 
auprès de l’Inspecteur du travail après avis favorable du Médecin du travail. 
 
Si vous souhaitez user de cette faculté, vous devrez IMPERATIVEMENT joindre au contrat 
d’apprentissage, la copie de la demande de dérogation que vous aurez adressée à l’Inspection 
du Travail. 
 
Elle est réputée accordée sans réponse dans les 2 mois qui suivent. La dérogation est valable 
pour toute la durée du contrat si les équipements n’ont pas été modifiés. Elle est révocable à 
tout moment.  
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LISTE (non exhaustive) D’ACTIVITES JUSIFIANT LE REC OURS A LA DEMANDE DE 
DEROGATION POUR L’UTILISATION DE MACHINES DANGEREUS ES 

OU POUR TRAVAUX DANGEREUX PAR LES JEUNES DE MOINS D E 18 ANS 
�
- Bâtiment (toutes activités) - Maçonnerie 
- Bois et matériaux associés - Magasinage 
- Boucherie - Maintenance des systèmes mécaniques automatisés 
- Carrelage - Mécanique 
- Carrosserie - Menuiserie 
- Charcuterie - Métallerie 
- Chauffagiste - Pâtisserie 
- Cordonnerie - Peinture (auto et bâtiment) 
- Couverture - Plâtrerie 
- Cuisine - Production mécanique 
- Diéséliste - Prothésiste dentaire 
- Ebénisterie - Sérigraphie 
- Electricité - Structures métalliques 
- Electrotechnique - Tailleur de pierres 
- Génie climatique - Tôlerie 
- Industries graphiques - Traiteur 
- Installations équipements électriques - Usinage 
- Installations sanitaires et thermiques  
 
AUTRES TRAVAUX CONCERNES : 
 

- Abattage d’animaux 
- Travaux de coulée de métaux en fusion 
- Travaux exposant à l’action du plomb 
- Nettoyage, polissage, décapage au jet de sable sauf en enceinte étanche 
- Ravalement de façade au jet de sable 
- Travaux de réparation en marche des machines, mécanismes ou organes 
- Travaux d’entretien, de graissage ou de vérification sur des machines, mécanismes, 

transmission en marche 
- Travaux d’alimentation en marche des scies 
- Ports de charges : limités en fonction de l’âge 
 

Chantiers de bâtiments et travaux publics : 
- Conduite d’engins, de véhicules de manutention et terrassement, 
- Travaux en élévation, 
- Travaux en nacelles suspendues, échafaudages volants 
- Montage et démontage des échafaudages et protections 
- Réception des charges en élévation 
- Travaux de démolition, 
- Scellement à l’aide de pistolet à explosion 
- Travaux de terrassement en fouilles étroites et profondes 
- Levage de charges à la poulie 
 

Installations électriques : 
- Manœuvre d’appareils de production ou d’alimentation électrique 
- Surveillance et entretien des installations électriques supérieures à 250V 
 

Etalages extérieurs : 
- Interdits aux jeunes de moins de 16 ans 
- Travail réglementé à 6 heures par jour maximum par tranche de 2 heures maximum espacées 

d’une heure au moins pour les moins de 18 ans 
- Absolument interdit après 20 heures ou si la température est inférieure à 0° 
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1 - Le temps de travail des apprentis 
 
La durée légale 
La réglementation de la durée de travail des apprentis dépend de leur âge et de la convention 
collective. 
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1 Art R.3164-1  du Code du travail vise les secteurs suivants : l’hôtellerie, la restauration, les 
traiteurs et organisateurs de réception, les cafés,  tabacs et débits de boisson, la 
boulangerie, la pâtisserie, la boucherie, la charcu terie, la fromagerie-crèmerie, la 
poissonnerie, les magasins de vente de fleurs natur elles, jardineries et graineteries, les 
établissements des autres secteurs assurant à titre  principal la fabrication de produits 
alimentaires destinés à la consommation immédiate o u dont l’activité exclusive est la 
vente de denrées alimentaires au détail. 
 
2 Une dérogation à l’interdiction du travail de nuit des apprentis mineurs peut-être accordée aux 
secteurs suivants : 
- La boulangerie  
- La pâtisserie  
Pour ces 2 secteurs, le travail de nuit peut-être autorisé avant 6 heures mais au plus tôt à partir 
de 4 heures pour permettre aux apprentis mineurs de participer à un cycle complet de 
fabrication du pain ou de pâtisserie. Seuls les établissements où toutes les phases de 
fabrication ne sont pas assurées entre 6 heures et 22 heures peuvent bénéficier de cette 
dérogation. 
- Les courses hippiques  
- Les spectacles  
L’autorisation ne porte que de 22 heures à 24 heures . 
Pour le secteur des courses hippiques, la dérogation ne peut être utilisée que 2 fois par 
semaine et 30 nuits par an au maximum. 
- La restauration 
- L’hôtellerie  
Dans ces deux secteurs l’autorisation ne vaut que de 22 heures à 23 heures 30. 
 
3 Se référer à la convention collective. 
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2 - Les absences justifiées 
 

·  Les congés payés des apprentis :  
 

L’apprenti bénéficie de congés payés dans les mêmes conditions que les autres salariés. Le 
nombre de jours de congés payés auquel un salarié a droit se calcule en fonction de sa durée 
de présence pendant une période dite « période référence », qui va du 1er juin au 31 mai de 
l’année suivante. Les congés sont acquis à raison de 2,5 jours ouvrables par mois de travail 
effectif accompli au cours de cette période. 
 

·  Le « congé pour révision des examens » :  
 

Le CFA peut organiser des enseignements spécifiques pour révision des examens. Si tel n’est 
pas le cas, l’apprenti bénéficie d’un congé supplémentaire de 5 jours ouvrables dans le mois qui 
précède les épreuves du diplôme ou du titre prévu au contrat. Il s’agit d’un congé rémunéré. Il 
est possible de prendre ce congé en plusieurs fois. 
 

·  Le congé pour passage d’examen  
 

L’apprenti a aussi droit à un congé payé de vingt quatre heures par an pour passer un examen. 
L’employeur est alors en droit de lui demander de lui fournir un certificat attestant qu’il a bien 
pris part à l’examen. 
 

·  La journée d’appel à la défense 
 

Les apprentis qui doivent participer à l’appel de préparation à la défense bénéficient d’une 
journée. Cette absence est rémunérée par l’employeur. 
 

·  Les congés pour évènements familiaux 
 

Conformément au code du travail : 
- 4 jours pour le mariage de l’apprenti 
- 3 jours pour la naissance d’un enfant (payé par l’entreprise) plus le congé paternité (payé par 
l’assurance maladie) qui est de 11 jours consécutifs non fractionnables (samedi, dimanche et 
jours fériés inclus) 
- 2 jours pour le décès du conjoint ou d’un enfant 
- 1 jour pour le décès du père ou de la mère de l’apprenti. 
 

·  Le congé maternité 
 

Au même titre que les autres salariées, une apprentie peut bénéficier d'un congé maternité (6 
semaines avant la date prévue de l'accouchement et 10 semaines après). 
 

 Pour tous ces congés, des dispositions plus favorables peuvent être prévues par 
conventions collectives. 
 
3 - Travail du dimanche : 
 
Les apprentis mineurs ne peuvent travailler les dimanches sauf dans les secteurs suivants :  
- l’hôtellerie, la restauration, les traiteurs, organisateurs de réception, les cafés, tabacs et débits 
de boisson, la boulangerie, la pâtisserie, la boucherie, la charcuterie, la fromagerie-crèmerie, la 
poissonnerie, les magasins de vente de fleurs naturelles, jardineries et graineteries, les 
établissements des autres secteurs assurant à titre principal la fabrication de produits 
alimentaires destinés à la consommation immédiate ou dont l’activité exclusive est à la vente de 
denrées alimentaires au détail. 
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4 - Travail des jours fériés : 
 
Conformément au droit du travail, il existe 10 jours fériés :  
 
1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, 14 juillet, Assomption, Toussaint, 11 
novembre, Noël 
 
En l’absence de précision dans la convention collective, une journée de solidarité est à fixer. 
Les apprentis mineurs ne peuvent travailler les jours fériés sauf dans certains secteurs (les 
mêmes que pour le travail du dimanche). Toutefois les conditions de mise en œuvre de cette 
possibilité doivent être fixées par les différentes conventions collectives. 

 Les jours fériés ne sont pas, à l’exception du 1er Mai, nécessairement chômés. Le salarié 
qui travaille un jour férié n’a droit, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle contraire, 
qu’à son salaire. 
 
5 - Les heures supplémentaires 
 
Les apprentis effectuant des heures supplémentaires sont rémunérés selon les dispositions 
légales applicables à l’entreprise : 
 

·  Le taux légal de majoration : 
 

 = 25% pour les 8 premières heures de la 36ème à la 43ème heure de travail par semaine  
 

 = 50% pour les 4 heures suivantes de la 44ème heure à la 48ème heure 
 

·  Une convention ou un accord de branche peut prévoir un taux de majoration différent 
sans que ce taux ne puisse être inférieur à 10%. 

 
6 - Les autres points importants liés à la rémunéra tion 
 

·  Le remboursement des frais de transport : 50% du coût de l’abonnement aux 
transports en commun, tels que les abonnements SNCF et RATP, ou de l’abonnement à un 
service public de location de vélo permettant de réaliser le déplacement domicile-travail dans le 
temps le plus court. Ce remboursement s’effectue sur la base d’un tarif de 2nde classe. 
 

·  Les avantages conventionnels éventuels : primes, 13ème mois, … 
En application du principe d’égalité de traitement, les apprentis ont droit aux avantages 
conventionnels tels que le versement de diverses primes et indemnités (prime de fin  
d’année, …). 
 

·  La participation à l’intéressement : applicable à l’ensemble des salariés. 
Il convient de vérifier dans la convention collective dont relève l’entreprise si une condition 
d’ancienneté dans l’entreprise est exigée. 
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1 - La rémunération de l’apprenti sur la base légal e: 
 
 Conditions générales 
 
L’apprenti reçoit un salaire dont le montant varie en fonction de son l’âge et de son ancienneté 
dans l’apprentissage , qu’il soit en entreprise ou au CFA. Ce salaire est fixé en pourcentage du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC), sauf si votre convention collective 
a déterminé une rémunération plus avantageuse pour l’apprenti . 
 

 
Les cocontractants peuvent prévoir un salaire 
supérieur, de même la convention collective applicable 
peut fixer un mode de rémunération plus favorable qui 
s’impose alors à l’employeur. 
Le montant des rémunérations est majoré à compter du 
1er jour du mois suivant le jour où le jeune atteint 18 ou 
21 ans. 
Si l’employeur est le parent de l’apprenti, un compte 
bancaire doit être ouvert au nom de l’apprenti, sur 
lequel 25% du salaire doit être versé. 
 
 

Taux de formation complémentaire (préparation d’un diplôme de même niveau que celui déjà 
obtenu) : 
Si l’apprenti, déjà titulaire d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel, prépare, en 
un an, un diplôme complémentaire en rapport direct avec ce lui obtenu et de même niveau 
(Exemple : Titulaire d’un CAP boulangerie, l’apprenti prépare une mention complémentaire boulangerie 
spécialisée.), le salaire doit être égal à celui de la dernière ann ée d’apprentissage, majoré de 15 
points,  que le jeune ait obtenu son diplôme par la voie d’un contrat d’apprentissage ou non. 
Le barème applicable est, sauf convention collective particulière, le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cas particuliers 
 
�  Si l’apprenti a effectué sa première année en lycée professionnel et finit sa formation sous contrat 
d’apprentissage, sa rémunération sera celle d’un apprenti en deuxième année de contrat. 
 
�  Si l’apprenti a échoué à l’examen et redouble la dernière année du contrat, le salaire applicable est, 
au minimum, celui de la dernière année du contrat précédent. Si l’apprenti change de tranche d’âge 
pendant cette année, son salaire est augmenté en fonction du barème général. 

REMUNERATION AGE DU 
JEUNE Année 

d'exécution % du SMIC 
1ère année 25% 
2ème année 37% 

Moins de 18 
ans 

3ème année 53% 
1ère année 41% 
2ème année 49% 

A partir de 
18 ans 

3ème année 65% 
1ère année 53% 
2ème année 61% 

A partir de 
21 ans 

3ème année 78% 

FORMATION 
COMPLEMENTAIRE Moins de 18 ans A partir de 18 ans A partir de 21 ans 

Après un contrat de 1 an 40% 56% 68% 

Après un contrat de 2 ans 52% 64% 76% 

Après un contrat de 3 ans 68% 80% 93% 
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Règles générales de rémunération en matière de succ ession de contrats  
 

�  En cas de conclusion d’un nouveau contrat d’apprentissage chez le même employeur, la 
rémunération est au moins égale à celle de la dernière année d’exécution du précédent 
contrat (sauf quand l’application des règles de rémunération en fonction de son âge est 
plus favorable). 

 
�  En cas de conclusion d’un nouveau contrat d’apprentissage chez un employeur différent, 

la rémunération est au mois égale à celle de la dernière année d’exécution du précédent 
contrat (sauf quand l’application des règles de rémunération en fonction de son âge est 
plus favorable).  

 Cette règle de maintien de salaire s’applique sans condition de délai entre les deux contrats. 
 

 Cette règle ne s’applique pas lorsque :  
·  Les deux employeurs ne relèvent pas de la même  convention collective, 
·  Le précédent employeur relevait du secteur public, 
·  Le précédent employeur a accordé à l’apprenti une rémunération plus favorable, supérieure au minimum 

légal 
 
Dans ces cas, le deuxième employeur a l’obligation de rémunérer l’apprenti sur la base du minimum légal auquel il 
avait droit lors de la dernière année d’exécution du précédent contrat. 

 Aucune disposition n’est prévue pour le contrat d’apprentissage faisant suite à un contrat de 
professionnalisation et conduisant à l’obtention d’un autre diplôme que celui obtenu en apprentissage. 

 
2 - Les avantages financiers pour l’employeur  :  
 

·  Exonération des charges 
 

Le salaire des apprentis est exonéré  des charges patronales et salariales d’origine légale et 
conventionnelle imposées par la loi, sauf cotisations d’accidents du travail et certaines caisses 
de retraite complémentaires. 
 

·  Aides régionales 
 
Le dispositif régional d’aide aux employeurs  d’apprentis est décentralisé depuis le 1er janvier 
2003. En région Centre, à compter du 1er juin 2008, des aides régionales aux employeurs 
d’apprentis se composent d’une indemnité de soutien à l’effort de formation et de majorations 
éventuelles, et sont versées à l’issue de chaque année scolaire. 
 
En cas de changement d’employeurs, suite à résiliation de contrat  ou à vente de l’entreprise, le 
Soutien à l’Effort de Formation et ses majorations est versé à chaque employeur au prorata  
des heures de formation dispensées au CFA. 
 

·  Crédit d’impôt  
 
Un crédit d’impôt  en faveur des entreprises qui emploient des apprentis a été instauré par la 
loi de cohésion sociale. Ce dispositif fiscal permet aux employeurs de percevoir sous certaines 
conditions, 1600 euros par an et par apprenti embauché , dans le cas général. Le crédit 
d’impôt est porté à 2200 euros pour l’emploi de jeunes reconnus travailleurs handicapés et de 
jeunes pouvant bénéficier du dispositif CIVIS (se rapprocher des Missions Locales). Les 
entreprises doivent annexer le formulaire n°2079-A-SD  complété à leur déclaration de résultat. 
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·  Taxe d’apprentissage 
 

Les entreprises qui ont formé un ou plusieurs apprentis, et dont le total des salaires bruts 
déclarés ne dépasse pas un certain seuil qui correspond à 6 fois le SMIC annuel  sont 
exonérées de la taxe d’apprentissage et de la contribution au développement de l’apprentissage. 
Les apprentis ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effe ctif de l’entreprise  et ce 
pendant toute la durée du contrat (exceptions faire des dispositions qui concernent la tarification 
des risques accidents du travail et maladies professionnelles). 
 



 18 
Mise à jour 01/03/2011 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES REGIONALES OUVERTES  AU TITRE 
DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE CONCLUS  

A COMPTER DU 1er JUIN 2010 

 
 
 
 

 
Primes 

 
Montants Conditions d’ouverture Condition de versem ent 

 
1 - Soutien à l’Effort de Formation 

de Base 
 

1 000 € 
 

Toute entreprise formatrice signataire d’un 
contrat d’apprentissage et pour chaque 

année du cycle de formation. 

1- 2-1 - Majoration  
« accueil d’apprentis en petites 

entreprises » 
900 € 

Entreprise de 20 salariés maximum  (hors 
employeurs publics) embauchant un(e) 

apprenti(e) sans qualification ou de niveau V 
(BEP – CAP) 

1-2-2 - Majoration  
« élévation des niveaux de 

qualification au sein des petites 
entreprises » 

 

500 € 
Entreprise de 20 salariés maximum  (hors 

employeurs publics) embauchant un(e) 
apprenti(e) préparant une formation de 

niveau IV, III, II ou I 

1-2-3 - Majoration  
« Insertion professionnelle des 

jeunes sans qualification » 
 

500 € 
Toute entreprise recrutant en CAP un 

apprenti(e) de moins de 15 à 
 19 ans sans qualification 

 (niveau 7 et 6) 

1-2-4- Majoration  
« Apprentissage deuxième 

chance » 
 

1 200 € 
Toute entreprise recrutant en niveau V  

(CAP-BEP et autres) un apprenti(e) de 20 
ans et plus sans qualification  

(niveau 7, 6, 5, 4) 

1-2-5 Majoration  
« secteur sanitaire et social » 500 € 

Toute entreprise recrutant un(e) apprenti(e) 
préparant un titre ou diplôme relevant du 

secteur sanitaire et social 

1-2-6 - Majoration  
« Mixité des métiers » 500 € Toute entreprise recrutant une apprentie 

dans un métier traditionnellement masculin. 

Sur assiduité de l’apprenti(e) aux 
enseignements dispensés par 

l’établissement de formation pour 
le diplôme préparé 

 
-  moins de 15% d’absences 

irrecevables: 
Le Président de la Région Centre 
autorise le versement de la prime. 

Il peut néanmoins refuser 
l’attribution de la prime suite à la 

saisine du CFA et au vu des 
pièces justificatives transmises 

par celui-ci. 
 

-  plus de 15% d’absences 
irrecevables ou 30% d’absences 

recevables :  
Le Président de la Région Centre 
refuse le versement de la prime 

Changement d’employeur en 
cours de formation suite à une 

rupture du contrat initial ou dans 
la cadre de l’article L1224-1 : 
versement effectué à chaque 

employeur au prorata des heures 
de formation dispensées au CFA 
(hors cas de ruptures prévus à 

l’article R6243-4 du Code du 
Travail) 

 

1-2-7 - Majoration pour  
« la formation maîtresse 

d’apprentissage aux fonctions 
tutorales» 

 

500 € 

Tout entreprise de 11 salariés maximum 
dont le maître d’apprentissage a suivi une 
formation assurée par un organisme de 
formation obligatoirement implanté en 
Région Centre et agréé par la Région. 

 
Le droit ouvert par entreprise est limité à une 

formation tous les 5 ans. 

Sur attestation de l’organisme de 
formation obligatoirement 

implanté en Région Centre et 
agréé par la Région (CFA, 

chambres consulaires, branche 
professionnelle, etc.) la première 

année du contrat d’apprentissage. 
Versement acquis quelque soit le 

taux d’assiduité de l’apprenti (e) et 
le changement d’employeur en 

cours de formation. 
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3 - La protection sociale :  
 

·  Sécurité sociale  
 
L’apprenti est assuré social. Il bénéficie de la même protection sociale que les autres salariés 
de l’entreprise, même s’il ne paie pas les cotisations (assurance maladie, maternité, invalidité, 
vieillesse, accidents du travail et maladies professionnelles). 
L’apprenti est couvert pour les maladies professionnelles et les accidents du travail, que 
l’accident survienne en entreprise, au CFA ou à l’occasion des trajets domicile – différents lieux 
de l’apprentissage. 
 

·  Retraite complémentaire 
 
La loi du 16 juillet 1971 relative à l’apprentissage confère aux apprentis le statut de salarié. 
L’employeur doit donc obligatoirement les affilier à une caisse de retraite complémentaire non 
cadre (et cela depuis le 1er juillet 1973, date d’application de l’accord du 08 décembre 1961 aux 
salariés de moins de 21  ans). 
 

·  Chômage 
 
Les apprentis bénéficient à la fin de leur contrat d’apprentissage des mêmes droits que les 
autres salariés. Ils peuvent aussi bénéficier du chômage partiel en cours de contrat (sans 
indemnisation des heures correspondant aux cours en CFA – à se renseigner auprès des 
Directe Centre (ex DDTEFP), qui sont en charge de la gestion du chômage partiel). 
 

·  Prestations familiales  
 
Elles sont maintenues ainsi que les avantages en nature jusqu’à l’âge de 20 ans tant que la 
rémunération de l’apprenti ne dépasse pas 55 % du SMIC. Sous réserve de cette même limite, 
l’apprenti de moins de 18 ans peut avoir droit à l’allocation de rentrée scolaire. 
 

·  Régime de prévoyance complémentaire  
 
Les régimes existants dans l’entreprise bénéficient aux apprentis, soit à titre obligatoire, soit 
sur le choix de l’apprenti si l’adhésion est facultative. 
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Le contrat d’apprentissage est un contrat conclu pour une durée déterminée. A ce titre il prend 
fin automatiquement à la date d’échéance prévue sur le contrat. L’employeur remet alors à 
l’apprenti tous les documents administratifs liés à cette fin de contrat  (solde de tout 
compte, attestation ASSEDIC et certificat de travail). L’apprenti, à la fin de son contrat 
d’apprentissage ou en cas de rupture doit se rapprocher des ASSEDIC. 
 
Tout au long du contrat, des médiateurs sont présents au CFA pour vous accompagner, 
n’hésitez pas à les contacter. 
 
Toutefois le contrat d’apprentissage peut connaître une rupture anticipée . 
 
1 – Lors des deux premiers mois du contrat 
 
L’article L. 6222-18 du code du travail prévoit que pendant les deux premiers mois du contrat, 
ce dernier peut être résilié par l’une ou l’autre des parties et qu e cette résiliation ne peut 
donner lieu à aucune indemnité  (sauf stipulations contraires dans le contrat). Le délai de deux 
mois est prolongé en cas d’absence pour  maladie de l’apprenti. 
 
2 - Après les deux premiers mois du contrat 
 
Passé ce délai, la résiliation du contrat ne peut intervenir que sur un accord amiable et écrit 
des deux parties ou à défaut être prononcée par le Conseil des Prud’hommes  
(02.47.70.46.00). Depuis la loi du 24.11.2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle, le nouveau contrat faisant suite à une rupture bénéficie d’une période d’essai 
selon les mêmes modalités que les contrats à durée déterminée (maximum un mois si le contrat 
est supérieur à six mois).  
 
3 - Lors de l’obtention du diplôme ou du titre prép aré :  
 
En cas d’obtention du diplôme ou du titre de l’ense ignement technologique ou 
professionnel préparé,  l’apprenti peut mettre fin unilatéralement à son contrat avant le terme 
fixé initialement. L’apprenti, et si celui-ci est mineur, son représentant légal, doit en avoir 
informé l’employeur par écrit avec accusé de réception au minimum deux mois auparavant.  
 
4 - Dans tous les cas, notifiez clairement toute ré siliation de contrat :  
 
La résiliation du contrat doit être constatée par écrit et notifiée au CFA et à la CMA qui en 
assurera le suivi administratif.  

Pour toute question juridique,  

contactez le 0820 09 78 38 (0,12 euros TTC/min).  

Votre Chambre de Métiers met gratuitement à votre disposition (hors coût d’un 
appel téléphonique), des informations juridiques dispensées par des professionnels 
du Droit. 
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IDCC 2420 / 2609 / 1596 / 1597 / 2409 / 2614 / 1702 

�
ARRETE DU 10 AOUT 2005 

La rémunération se fait sur une base annuelle depui s le 1er Septembre 1992 
    

 

AGE DU JEUNE Année d'exécution  % du SMIC  Salaire  

1ère année 40% 546,01 € 

2ème année 50% 682,52 € Avant 18 ans 

3ème année 60% 819,02 € 

1ère année 50% 682,52 € 

2ème année 60% 819,02 € A partir de 18 ans 

3ème année 70% 955,52 € 

1ère année 55% 750,77 € 

2ème année 65% 887,27 € A partir de 21 ans**  

3ème année 80% 1 092,02 € 

    
**  La base de salaire à prendre en compte est le SMC s'il est plus favorable que le SMIC 
 

TAUX POUR UNE FORMATION COMPLEMENTAIRE 
Préparation d'un diplôme de même niveau que celui obtenu 
  

Formation 
Complémentaire  A partir de 16 ans A partir de 18 ans A partir de 2 1 ans 

55% 65% 70% Après un contrat 
de 1 an 750,77 € 887,27 € 955,52 € 

65% 75% 80% Après un contrat 
de 2 ans 887,27 € 1 023,77 € 1 092,02 € 

75% 85% 95% Après un contrat 
de 3 ans 1 023,77 € 1 160,28 € 1 296,78 € 

    
 

SMIC HORAIRE        9,00 €   

Pour 151,67 heures 1 365,03 €   
(au 01/01/11)   
�
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Selon l’accord de branche du secteur du bâtiment, l’employeur ne paie pas les salariés quand 
ils sont en congés payés, la caisse des congés payés prend le relai. En contre partie, 
l’entreprise cotise à cette caisse . C'est un organisme privé au service de la professio n. 
Les Caisses de congés payés ont été instituées dans les entreprises du bâtiment et des travaux 
publics par Décret du 18 Janvier 1937, remplacé par le Décret du 30 Avril 1949. Leur mission 
principale est de verser les indemnités de congés aux salariés du Bâtiment. 
 
En ce qui concerne les apprentis, la cotisation à la caisse des congés payés n’est pas 
obligatoire . En revanche, l’employeur s’engage à rémunérer directement l’apprenti pendant 
ses congés. 
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�

Selon les dispositions de l’article D.6222-26 
�

�
�
�
�

Age apprentis 1 ère année 2 ème année 3 ème année MC ou 
Connexe 

Moins de 18 ans 25% 
341,26 € 

37% 
505,06 € 

53% 
723,47 € 

52% 
709,82 € 

De 18 ans à moins 
de 21 ans 

41% 
559,66 € 

49% 
668,86 € 

65% 
887,27 € 

64% 
873,62 € 

21 ans et plus* 
53% 

723,47 € 
61% 

832,67 € 
78% 

1064,72 € 
76% 

1037,42 € 

 
*La base de salaire à prendre en compte est le SMC (salaire minimum conventionnel) s’il est 
plus favorable que le SMIC 
�

�
�
Modifications salaires des apprentis relevant de la  l’Automobile  
L’avenant n°57 relatif aux dispositions conventionn elles en matière de salaire et de formation-
qualification du 7 juillet 2010 a été étendu par arrêté du 21 décembre 2010, publié au Journal 
officiel le 26 décembre 2010. 
Cet avenant modifie en profondeur les dispositions applicables concernant la rémunération des 
apprentis embauchés par des entreprises relevant de la CCN de l’Automobile : 
�

1 -  Modification du mode de calcul de la rémunérat ion des apprentis : 
 
Désormais, pour les contrats conclus à compter du 27 décembre 2010, le salaire des apprentis 
relevant de la convention collective de l’automobile est fixé selon l’article D.6222-26 du Code du 
travail. 
 

·  Pour les contrats conclus à compter du 27 décembre 2010, la rémunération 
applicable est celle déterminée par les articles D.6222-26 et suivants du Code du travail (voir 
tableau précédent). 
 

·  Pour les contrats conclus avant le 27 décembre 2010 , l’arrêté d’extension rappelle 
que l’employeur doit avoir l’accord de l’apprenti et formaliser celui-ci par un avenant au contrat 
pour faire application des nouvelles dispositions de la convention collective (avenant revoyant 
que désormais le salaire de l’apprenti est calculé sur le SMIC et non plus sur le SMC). A défaut, 
les anciennes dispositions continuent de s’appliquer pour les apprentis dont le contrat a été 
conclu avant le 27 décembre 2010. 

Base de salaire SMIC 

Salaire mensuel pour 
151,67h 1 365,03 € 
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2 – Création de deux nouvelles primes intéressant d irectement les apprentis : 
 

·  L’avenant crée une prime de réussite au profit des salariés en contrat de formation en 
alternance (c’est à dire en contrat d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation) dont 
les modalités de versement sont les suivantes :  
« Lorsqu’un salarié obtient une certification à l’issue d’un contrat de formation en alternance, il 
lui est versé une prime de réussite d’un montant égal à : 
- 50 % de la rémunération mensuelle  brute de base perçue à la fin du contrat, lorsque la 
certification obtenue figure dans la série 1  du répertoire national des certifications ; 
- 250 % de la rémunération mensuelle  brute de base perçue à la fin du contrat, lorsque la 
certification obtenue figure dans la série 2, 3, 4 ou 5  du répertoire national des certifications ; 
- 300 % de la rémunération mensuelle  brute de base perçue à la fin du contrat, lorsque la 
certification obtenue figure dans la série 6, 7 ou 8  du répertoire national des certifications. 
La prime de réussite ci-dessus est versée dès l’obtention de la certification considérée, y 
compris lorsqu’un nouveau contrat de formation en alternance est conclu dans la même 
entreprise, à l’issue de celui au terme duquel la certification a été obtenue. » 
 
Cette prime ne sera due que pour les contrats de fo rmation en alternance conclus après 
la publication de l’arrêté d’extension, c’est-à-dir e à compter du 27 décembre 2010. 
 

·  L’avenant crée également une prime d’intégration au profit des apprentis (ou des 
jeunes en contrat de professionnalisation), qui sont embauchés , à l’issue de leur contrat de 
formation en alternance, en CDI au sein de la même entreprise : 
Dans ce cas, le salarié bénéficiera, à la fin du 12e mois de ce contrat à durée indéterminée, 
d’une prime d’intégration d’un montant égal à 50 % de la rémunération mensuelle brute de base 
perçue au terme de ce 12e mois. » 
 
La prime d’intégration ne sera due qu’en cas d’emba uche en contrat à durée 
indéterminée consécutif à une certification obtenue  à l’issue d’un contrat de formation 
en alternance conclu après la publication de l’arrê té d’extension du présent avenant, 
c’est-à-dire à compter du 27 décembre 2010. 
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Répertoire National des Certifications  
Série 1 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 3. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors :  

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 

 CAP : Maintenance des véhicules automobiles 

 - option véhicules particuliers, 

 - option véhicules industriels, 

 - option motocycles.  

 CAP : Réparation des carrosseries  

 CAP : Peinture en carrosserie  

 CAP : Vendeur-magasinier en pièces de rechange et équipements automobiles  

 CAP : Employé de vente spécialisé, option C : service à la clientèle  

BEP : Maintenance des véhicules et des matériels, dominante « véhicules particuliers » ou « véhicules industriels » ou 

« motocycles ».  

 BEP : Carrosserie  

 BEP : Vente action marchande  

 BEP : Métiers du secrétariat  

 BEP : Métiers de la comptabilité  

BEPECASER (Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière)  

 Titre professionnel du Ministère chargé de l’Emploi  : Peintre en carrosserie  

 Titre professionnel du Ministère chargé de l’Emploi  : Carrossier réparateur  

 CQP : Opérateur service rapide  

 CQP : Mécanicien de maintenance automobile  

 CQP : Mécanicien de maintenance motocycles  

 CQP : Mécanicien cycles  

 CQP : Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels  

 CQP : Mécanicien collision  

 CQP : Tôlier ferreur  

 CQP : Peintre préparateur  

 CQP : Magasinier  

 CQP : Opérateur préparation véhicules  

 CQP : Opérateur station-service  

 CQP : Dépanneur-remorqueur V.L.  

 CQP : Démonteur automobile  

 CQP : Agent d’opérations location  

 CQP : Agent d’exploitation de stationnement  

 CQP : Mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels  

Série 2 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 6. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  
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Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 

 Mention complémentaire au CAP ou au BEP  : Réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques  

 Mention complémentaire au CAP ou au BEP  : Maintenance des moteurs diesel et de leurs équipements  

 Mention complémentaire au CAP ou au BEP  : Maintenance des systèmes embarqués de l’automobile  

 Bac professionnel  : Maintenance des véhicules automobiles 

 préparé sous statut scolaire 

 - option : voitures particulières 

 - option : véhicules industriels 

 - option : motocycles  

 Bac professionnel  : Réparation des carrosseries 

 préparé sous statut scolaire  

 Bac professionnel  : Vente 

 préparé sous statut scolaire  

 Bac professionnel  : Secrétariat 

 préparé sous statut scolaire  

 Bac professionnel  : Comptabilité 

 préparé sous statut scolaire  

 Bac professionnel  : Commerce 

 préparé sous statut scolaire  

 BEPECASER : Avec mention « groupe lourd » ou « 2 roues »  

 Titre professionnel du Ministère de l’Emploi  : Contrôleur technique automobile  

 CQP : Démonteur automobile spécialiste  

 CQP : Opérateur spécialiste service rapide  

 CQP : Mécanicien spécialiste automobile  

 CQP : Mécanicien spécialiste motocycles  

 CQP : Tôlier spécialiste  

 CQP : Peintre spécialiste  

 CQP : Magasinier vendeur pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels  

 CQP : Dépanneur-remorqueur P.L.  

 CQP : Mécanicien spécialiste cycles  

 CQP : Rénovateur V.O.  

 CQP : Agent d’opérations location spécialiste  

 CQP : Contrôleur technique VL  

 CQP : Contrôleur technique PL  

 CQP : Vendeur motocycles  

 CQP : Opérateur de stationnement  

 CQP : Mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels  

 CQP : Electricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels  

Série 3 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 9. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 

 Bac professionnel  : Maintenance des véhicules automobiles 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 

 - option : voitures particulières 
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 - option : véhicules industriels 

 - option : motocycles  

 Bac professionnel  : Réparation des carrosseries 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue  

 Bac professionnel  : Vente 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue  

 Bac professionnel  : Secrétariat 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue  

 Bac professionnel  : Comptabilité 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue  

 Bac professionnel  : Commerce 

 préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue  

 Titre de l’EPCRA  : Commercial en automobile  

 CQP : Technicien électronicien électricien automobile  

 CQP : Technicien confirmé motocycles  

 CQP : Conseiller technique cycles  

 CQP : Tôlier confirmé  

 CQP : Peintre confirmé  

 CQP : Magasinier vendeur confirmé pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Vendeur  

 CQP : Démonteur automobile confirmé  

 CQP : Technicien confirmé mécanique automobile  

 CQP : Contrôleur technique confirmé VL  

 CQP : Contrôleur technique confirmé PL  

 CQP : Technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels  

 CQP : Technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels  

Série 4 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 12. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 

 CQP : Carrossier-peintre  

 CQP : Technicien expert après-vente automobile  

 CQP : Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels  

 CQP : Technicien expert après-vente motocycles  

Série 5 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 17. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 
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 CQP : Coordinateur préparation de véhicules de location  

 CQP : Adjoint au responsable d’exploitation de stationnement  

Série 6 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 20. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 

 BTS : Après-vente automobile 

 - option : véhicules particuliers 

 - option : véhicules industriels 

 - option : motocycle  

 BTS : Assistant de manager  

 BTS : Assistant gestion de PME / PMI  

 BTS : Comptabilité et gestion des organisations  

 Titre de l’ESCRA  : Gestionnaire d’unité commerciale spécialisée en automobile  

 BTS : négociation et relation client  

 BTS : management des unités commerciales  

 BTS : ventes et productions touristiques  

 DUT : Gestion des entreprises et des administrations 

 - option finances / comptabilité 

 - option gestion appliquée aux petites et moyennes organisations (GAPMO)  

 DUT : techniques de commercialisation  

 DUT : gestion logistique et transport  

 BAFM (Brevet d’aptitude à la formation des moniteurs)  

 Titre de l’ANFA  : Vendeur automobile  

 CQP : Vendeur confirmé véhicules industriels  

 CQP : Réceptionnaire après-vente  

 CQP : Chef d’équipe atelier  

 CQP : Chef d’équipe ventes pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Chef de secteur vente itinérante pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Chef d’équipe préparation livraison  

 CQP : Chef de station  

 CQP : Agent de sécurité qualité en démontage automobile  

 CQP : Chef de centre de contrôle technique VL  

 CQP : Chef de centre de contrôle technique PL  

 CQP : Chef de groupe opérationnel  

 CQP : Responsable d’exploitation de stationnement  

Série 7 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence 23. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Il doit être classé sur un échelon supérieur, si l’emploi confié comporte une extension d’activité telle que citée au paragraphe 4 de la 

fiche ou une activité complémentaire autre. 
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 CQP : Attaché commercial automobile  

 CQP : Attaché commercial sociétés  

 CQP : Attaché commercial véhicules industriels  

 CQP : Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d’atelier  

 CQP : Gestionnaire pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Chef d’agence(s) de location  

Série 8 

Les certifications visées ci-dessous permettent d’accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l’échelon de référence IA. 

Le titulaire d’une telle certification est donc classé sur cet échelon dès lors : 

- qu’il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation,  

- et qu’il occupe un emploi correspondant aux activités mentionnées au paragraphe 3 de la fiche de cette qualification telle que 

définie au RNQSA.  

Le classement du salarié sur le niveau et le degré de classement appropriés sera effectué conformément aux prescriptions des 

articles 5-02 et 5-03 de la Convention Collectives. 

 

 Titre de l’ISCAM  : Responsable commercial de la distribution automobile  

Licence, ou diplôme de niveau équivalent, ou titre homologué au niveau II  (de la nomenclature de l’Education 

Nationale), dans les domaines des sciences et techniques correspondant aux qualifications de branche (niveaux I à IV du 

R.N.Q.S.A).  

Licence professionnelle  : maintenance des systèmes pluritechniques, option « organisation et management des services de 

l’automobile ».  

 B.A.D.G.E. ESSCA-GNFA  : management de la distribution et des services automobiles  

 Master de l’ESSCA  : spécialisation management des réseaux automobiles  

 DCG : Diplôme de comptabilité et de gestion  

 Diplôme d’Ingénieur du CNAM  : maintenance de véhicules, option automobile  

 CQP : Conseiller des ventes automobile  

 CQP : Conseiller des ventes sociétés  

 CQP : Conseiller des ventes véhicules industriels  

 CQP : Cadre technique d’atelier  

 CQP : Cadre technique pièces de rechange et accessoires  

 CQP : Adjoint au chef après-vente ou Responsable d’atelier  

 CQP : Chef après-vente  

 CQP : Adjoint au chef des ventes  

 CQP : Chef des ventes  

 CQP : Adjoint au chef des ventes pièces de rechange et accessoires ou Responsable de magasin  

 CQP : Chef des ventes pièces de rechange et accessoires  

Série 9 

Les titulaires des anciens diplômes et titres ci-dessous sont classés selon les modalités de la fiche de qualification correspondant à 
l’emploi occupé, en fonction de la pratique professionnelle qu’ils ont acquise depuis l’obtention de leur certification. 

 CAP : Carrosserie réparation  

 Bac professionnel  : Carrosserie, option réparation  

 BTS : Maintenance, après-vente automobile  

 BTS : Assistant de direction  

 DECF (Diplôme d’études comptables et financières)  

 CQP : Contrôleur technique  

 Brevet de maîtrise  : Mécanicien réparateur automobile  

 Brevet de maîtrise  : Electricien-électronicien spécialiste en automobile  

 Brevet de maîtrise  : Mécanicien réparateur de cycles et motocycles  

 Brevet de maîtrise  : Tôlier en carrosserie de véhicules automobiles  

 Brevet de maîtrise  : Peintre en carrosserie  

Dernière mise à jour : janvier 2011 

Répertoire National des Certifications des Services de l’Automobile 2011 : Accord du 2 juillet 2009 (extension en attente).  
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ANNEXE 3 
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IDCC 2596 
    

moins de 18 ans de 18  à moins de 21 
ans 

plus de 21 ans 
AGE DE L’APPRENTI  

% du SMIC Salaire % du SMIC  Salaire % du SMIC  Salaire 

1ère Année 27% 368,56 € 43% 586,96 € 55% 750,77 € 

2ème Année 39% 532,36 € 51% 696,17 € 63% 859,97 € 

3ème Année 55% 750,77 € 67% 914,57 € 80% 1 092,02 € 

        

 

 
MENTION COMPLEMENTAIRE 

 

Après CAP préparé 
en 2 ans 

54% 737,12 € 66% 900,92 € 78% 1 064,72 € 

Après CAP préparé 
en 3 ans 

70% 955,52 € 82% 1 119,32 € 95% 1 296,78 € 

        
        

B.P. PAR LA VOIE DE L’APPRENTISSAGE  
(préparé dans même ou nouvelle entreprise)  

  

moins de 18 ans de 18  à moins de 21 
ans 

plus de 21 ans 
AGE DE L’APPRENTI  

% du SMIC Salaire % du SMIC  Salaire % du SMIC  Salaire 

1ère Année 57% 778,07 € 67% 914,57 € 80% 1 092,02 € 

2ème Année 67% 914,57 € 77% 1 051,07 € 80% 1 092,02 € 

        
       SMIC HORAIRE 9,00 €   

       Pour 151,67 heures  1 365,03 €   

       (au 01.01.2011)  
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Contrats possibles 

 
Total 

apprentis 

 
Nombre de maître d’apprentissage 

qualifié par établissement 
 Niveau V 

 (CAP / MC) 
Niveau IV  
 (BP/ 
BTM) 

 

1 formateur qualifié niveau IV soit 
ou 

1  
1 

 
1 

2 à 3 formateurs (dont au moins 1 
qualifié niveau IV) 

 
 

 
1 

 
1 

 
2 

4 à 6 formateurs (dont au moins 1 
qualifié niveau IV) 

  
2 

 
1 

 
3 

7 à 9 formateurs (dont au moins 2 
qualifiés niveau IV) 

  
3  

 
2 

 
5 

10 à 12 formateurs (dont au moins 2 
qualifiés niveau IV)  

  
4 

 
2 

 
6 

13 à 15 formateurs (dont au moins 3 
qualifiés niveau IV) 

  
5  

 
3 

 
8 

16 formateurs et plus (dont au moins 
3 qualifiés niveau IV) 

  
6  

 
3 

 
9 



 33 
Mise à jour 01/03/2011 

ANNEXE 4 
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AGE DU JEUNE Année 
d'exécution 

% du SMIC Salaire 

1ère année 40% 559,36 € 
 

2ème année 50% 699,20 € 
 

Moins de 18 ans 

3ème année 65% 908,96 € 
 

1ère année 55% 769,12 € 
 

2ème année 65% 908,96 € 
 

A partir de 18 ans 

3ème année 80% 1 118,72 € 
 

1ère année 70% 978,88 € 
 

2ème année 80% 1 118,72 € 
 

A partir de 21 ans 

3ème année 85% 1 188,64 € 
 

    
Taux pour Formation Complémentaire  (CAP réduit d'un an) et Mention 
Complémentaire 
 
 

Formation 
Complémentaire 

A partir de 16 
ans 

A partir de 18 
ans 

A partir de 21 
ans 

55% 70% 85% 
Après un contrat 

de 1 an 769,12 € 
 

978,88 € 
 

1 188,64 € 
 

65% 80% 95% 
Après un contrat 

de 2 ans 908,96 € 
 

1 118,72 € 
 

1 328,48 € 
 

80% 95% 100% Après un contrat 
de 3 ans 1 118,72 € 

 
1 328,48 € 

 
1398,40€ 

 
    
SMC HORAIRE 9,22 € 
Pour 151,67 heures 1 398,40 €  
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 ANNEXE 5   
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Convention collective article 4 

     
REMUNERATION 

AGE DU JEUNE 
Année d'exécution % du SMIC Salaire 

  1er semestre 25% 341,26 € 

2ème semestre 25% 341,26 € 

3ème semestre 37% 505,06 € A partir de 16 ans 

4ème semestre 45% 614,26 € 

  5 et 6ème semestre  60% 819,02 € 

  1er semestre 41% 559,66 € 

2ème semestre 41% 559,66 € 

3ème semestre 49% 668,86 € A partir de 18 ans 

4ème semestre 55% 750,77 € 

  5 et 6ème semestre  70% 955,52 € 

1et 2ème semestre  53% 723,47 € 

3 et 4ème semestre  61% 832,67 € A partir de 21 ans 

5 et 6ème semestre  78% 1 064,72 € 

 
FORMATION COMPLEMENTAIRE ET MENTION COMPLEMENTAIRE 

    
Formation 

Complémentaire 
A partir de 16 ans A partir de 18 ans A partir de 2 1 ans 

Après un contrat 40% 56% 68% 

de 1 an 546,01 € 764,42 € 928,22 € 

Après un contrat 60% 70% 76% 

de 2 ans 819,02 € 955,52 € 1 037,42 € 

Après un contrat 75% 85% 93% 

de 3 ans 1 023,77 € 1 160,28 € 1 269,48 € 
    
  

 
SMIC HORAIRE 
Pour 151,67 heures 
 

9,00 € 
1365,03 € (au 01/01/11)  
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ANNEXE 6 
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IDCC 1470 
     

1er semestre 25% 341,26 € 
1ère année 

2ème semestre 35% 477,76 € 

1er semestre 45% 614,26 € 
2ème année 

2ème semestre 55% 750,77 € 

1er semestre 70% 955,52 € 

Avant 18 ans 

3ème année 
2ème semestre 70% 955,52 € 
1er semestre 41% 559,66 € 

1ère année 
2ème semestre 41% 559,66 € 

1ème semestre 49% 668,86 € 
2ème année 

2ème semestre 55% 750,77 € 

1er semestre 70% 955,52 € 

A partir de 18 ans  

3ème année 
2ème semestre 70% 955,52 € 

1ère année 1er et 2ème semestre  53% 723,47 € 

2ème année 1er et 2ème semestre  61% 832,67 € 
A partir de 21 ans  

3ème année 1er et 2ème semestre  78% 1 064,72 € 

 
NOUVEAU CONTRAT DANS LA MEME ENTREPRISE 

     

Moins de 21 ans 1ère et 2ème année 55% 750,77 € 

Plus de 21 ans 1ère et 2ème année 61% 832,67 € 

     

FORMATION ou  MENTION COMPLEMENTAIRE 
après contrat de 2 ans, dans une nouvelle entreprise ou dans le même entreprise - 
Apprentissage ou non même taux. 
     

A partir de 16 ans      70% 955,52 € 

A partir de 18 ans      70% 955,52 € 

A partir de 21 ans      76% 1 037,42 € 

 Les taux sont différents pour les contrats après 1  an ou 3 ans 
    
SMIC HORAIRE (au 1.01.2011) 9,00 € 
Pour 151,67 heures  1 365,03 € 
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ANNEXE 7 
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IDCC 1979 
Avenant n°6 du 15.décembre 2009 convention collecti ve HCR fixant le taux horaire à 8.92€ 
Au 01.01.2011 le SMIC est plus favorable 
 

 
Base de salaire :    

 

 
SMC mais actuellement SMIC car 

+ favorable que le SMC 
   

Salaire mensuel pour 
151,67h 

1 365,03 
€ 

 
   

      
      

Age apprentis 1ère 
année 

2ème 
année 

3ème 
année 

MC ou 
Connexe  

25% 37% 53% 52%  Moins de 18 ans 
341,26 € 505,06 € 723,47 € 709,82 €  

41% 49% 65% 64%  De 18 ans à moins de 21 
ans 559,66 € 668,86 € 887,27 € 873,62 €  

53% 61% 78% 76%  21 ans et plus 
723,47 € 832,67 € 1 064,72 € 1 037,42 €  

      

* Le montant du smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce chiffre est 
obtenu en multipliant 151,666 h (35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une durée mensuelle du 
travail arrondie à 151,67 h. Sur cette base, le smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 €  

 
 
Mutuelle obligatoire 
L’accord du 6.10.2010, relatif à la mise en place d’un régime professionnel de frais de santé a 
été étendu par un arrêté d’extension du 17.12.10 paru au JO du 24.12.2010. 
A compter du 01.01.2011, l’ensemble des salariés ainsi que les apprentis, sont obligatoirement 
affiliés par leur employeur au régime conventionnel obligatoire de frais de santé.
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ANNEXE 8 
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IDCC 567 
  
Base de salaire SMIC      
Salaire mensuel 
pour 151,67h 1 365,03 €     
       

1ère année 2ème année 3ème année 
Age apprentis 1er 

semestre 
2e 

semestre 
3e 

semestre 
4e 

semestre 
5e 

semestre 
6e 

semestre 
25% 25% 37% 45% 60% 60% 

Moins de 18 ans  
341,26 € 341,26 € 505,06 € 614,26 € 819,02 € 819,02 € 

41% 41% 49% 55% 70% 70% 
De 18 ans à 

moins de 21 ans  559,66 € 559,66 € 668,86 € 750,77 € 955,52 € 955,52 € 

53% 53% 61% 61% 78% 78% 
21 ans et plus 

723,47 € 723,47 € 832,67 € 832,67 € 1 064,72 € 1 064,72 € 

 
 
 

 
 
 
 
* L'article 82-1 de la Convention collective prévoit que, quand la durée de travail est inférieure à 39h hebdomadaire, l'horaire 
mensuel moyen s'obtient en multipliant l'horaire hebdomadaire contractuel par 4,35, soit pour 35h hebdomadaire un horaire 
mensuel de 152,25h 

 

�
�
�
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 IDCC 2002***�
Age apprentis 1 ère année 2 ème année 3 ème année 

Moins de 18 ans 
30% 

411.08 € 
42% 

575.51 € 
58% 

794.75€ 

De 18 ans à moins de 
21 ans 

46% 
630.32 € 

54% 
739.94 € 

70% 
959.18 € 

21 ans et plus* 
58% 

794.75 € 
66% 

904.37 € 
83% 

1 137.31 € 
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IDCC 184 
 
Base de salaire SMIC 
Salaire mensuel pour 
152,25h* 1 370,25 € 
  

Age apprentis 1ère année 2ème année 3ème année  

25% 37% 53%  Moins de 18 ans 
342,56 € 506,99 € 726,23 €  

41% 49% 65%  De 18 ans à moins de 21 
ans 561,80 € 671,42 € 890,66 €  

53% 61% 78%  21 ans et plus** 
726,23 € 835,85 € 1 068,80 €  
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IDCC 1465 
 
Base de salaire SMIC  
Salaire mensuel 
pour 151,67h 1 365,03 € 
  

1ère année 2ème année 3ème année MC ou Connexe 
Age apprentis 

1er semestre 2e semestre 3e semestre 4e semestre 5e  semestre 6e semestre 1er semestre 2e semestre 

25% 25% 37% 45% 60% 60% 52% 60% 
Moins de 18 ans 

341,26 € 341,26 € 505,06 € 614,26 € 819,02 € 819,02 € 709,82 € 819,02 € 

41% 41% 49% 55% 70% 70% 64% 70% De 18 ans à 
moins de 21 ans 

559,66 € 559,66 € 668,86 € 750,77 € 955,52 € 955,52 € 873,62 € 955,52 € 

53% 53% 61% 61% 80% 80% 76% 76% De 21 ans à 
moins de 23 ans 

723,47 € 723,47 € 832,67 € 832,67 € 1 092,02 € 1 092,02 € 1 037,42 € 1 037,42 € 

53% 53% 65% 75% 90% 90% 80% 90% 
23 ans et plus 

723,47 € 723,47 € 887,27 € 1 023,77 € 1 228,53 € 1 228,53 € 1 092,02 € 1 228,53 € 

 
 
* Le montant du smic  mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce chiffre est obtenu en multipliant 151,666 h 
(35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une durée mensuelle du travail arrondie à 151,67 h. Sur cette base, le smic mensuel brut 
s'élève à 1 365,03 € 
 
** Article 23 de la Convention Collective du 05/06/1970 mise à jour par accord du 20/03/1973 étendu par arrêté du 27/09/1973 publié au JO du 
27/11/1973. Cet article prévoit une rémunération fixée en pourcentage du SMIC et qui évolue semestriellement, il ne doit être fait application des 
pourcentages fixés par la convention collectives que quand ils sont supérieurs aux pourcentages fixés par le Code du travail (en gras dans le tableau)
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Base de salaire SMIC 
Salaire mensuel pour  
151,67h 1 365,03 € 
    

Age apprentis 1ère année 2ème année 3ème année 

25% 37% 53% 
Moins de 18 ans 

341,26 € 505,06 € 723,47 € 

41% 49% 65% De 18 ans à moins de 21 
ans 559,66 € 668,86 € 887,27 € 

53% 61% 78% 
21 ans et plus** 

723,47 € 832,67 € 1 064,72 € 

* Le montant du smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce chiffre est obtenu en multipliant 
151,666 h (35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une durée mensuelle du travail arrondie à 151,67 h. Sur cette base  
** La base de salaire à prendre en compte est le SMC s'il est plus favorable que le SMIC 
*** Salaire des apprentis définit par l'annexe III, dernière modification par accord du19/03/2010 - étendu par arrêté du 14/02/2011, 
JO du 22/02/2011 

 
 

�
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Base de salaire SMIC 
Salaire mensuel pour 
151,67h 1 365,03 € 
  

Age apprentis 1ère année 2ème année 3ème année 

37% 53% 61% 
Moins de 18 ans 

505,06 € 723,47 € 832,67 € 

49% 65% 80% De 18 ans à moins de 21 
ans 668,86 € 887,27 € 1 092,02 € 

61% 78% 93% 
21 ans et plus 

832,67 € 1 064,72 € 1 269,48 € 

    

* Le montant du smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce chiffre est obtenu en 
multipliant 151,666 h (35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une durée mensuelle du travail arrondie à 151,67 h. 
Sur cette base, le smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € 
    
** Salaire des apprentis définit par l'annexe III, dernière modification par accord du19/03/2010 
- étendu par arrêté du 14/02/2011, JO du 22/02/2011  
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Base de salaire SMIC 
Salaire mensuel pour 151,67h 1  65,03 € 
    

Age apprentis 1ère année 

80% 
De 18 ans à moins de 21 ans 

1 092,02 € 

93% 
21 ans et plus 

1 269,48 € 

    
* Le montant du smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce 
chiffre est obtenu en multipliant 151,666 h (35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une 
durée mensuelle du travail arrondie à 151,67 h. Sur cette base, le smic mensuel brut s'élève à 1 
365,03 € 
    
** Salaire des apprentis définit par l'annexe III, dernière modification par accord 
du19/03/2010 - étendu par arrêté du 14/02/2011, JO du 22/02/2011  
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Base de salaire SMIC  
Salaire mensuel pour 151,67h 1 365,03 € * 
   

Age apprentis 1ère année 2ème année 

80% 80% 
De 18 ans à moins de 21 ans 

1 092,02 € 1 092,02 € 

93% 93% 
21 ans et plus 

1 269,48 € 1 269,48 € 

   

* Le montant du smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € sur la base de 35 h hebdomadaires. Ce chiffre est obtenu en 
multipliant 151,666 h (35hx52/12) par 9 €. Par commodité, il a été retenu une durée mensuelle du travail arrondie à 
151,67 h. Sur cette base, le smic mensuel brut s'élève à 1 365,03 € 
   

** Salaire des apprentis définit par l'annexe III, dernière modification par accord du19/03/2010 - étendu par arrêté du 
14/02/2011, JO du 22/02/2011 
 


